ARRETE
DE LICENCIEMENT  POUR  INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE

DE M ……………….
GRADE ………………

Le Maire (ou le Président) de …………….., 

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989, relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 85-186 du 7 février 1985 fixant les modalités d'application de l'article 93 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, relatif à l'indemnité de licenciement pour insuffisance professionnelle due aux fonctionnaires des collectivités territoriales, 
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Considérant que M …………………. a été informé(e) de son droit à communication de son dossier  dans le cadre de la procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle,
Considérant que M ………………………a pris connaissance de son dossier (éventuellement), 

Vu l'avis motivé émis par le Conseil de Discipline le ………….  qui s’est prononcé en faveur / contre le licenciement pour insuffisance professionnelle de M….
Considérant que M ......................, (grade) ................................. a fait preuve insuffisance professionnelle manifeste puisque ............................................. (énoncer avec précisions les manquements aux obligations professionnelles – au moins les grands ithèmes). 

Ex : Elle rencontre des difficultés relationnelles avec….., Elle commet des erreurs régulières dans le traitement des factures , a omis d’encaisser de nombreux chèques, de transmettre la délibération sur le budget en préfecture……Elle commet des erreurs importantes dans la gestion du personnel  et notamment ne tient pas à jour la carrière des agents depuis X années  ….elle ne sait pas travailler de manière autonome….

Considérant que M ......................est donc dans l’incapacité d’assumer les missions qui lui ont été confiées, et qu’il convient de prononcer son licenciement,
ARRETE

ARTICLE 1 : Le licenciement pour insuffisance professionnelle prévu à l'article L.553-2 du code général de la fonction publique, est prononcé à l'encontre de M …………….., grade …………………, 

ARTICLE 2 : M …..…. est rayé (e) des cadres et perd sa qualité de fonctionnaire, à compter du …….……., ( il est conseillé de tenir compte des congés annuels restants)
ARTICLE 3 : M ………. percevra une indemnité de licenciement égale à …..........……….. € conformément à l’article L 553-3 du code susvisé, et sera admis à faire valoir ses droits au regard de la réglementation en vigueur relative à la perte d’emploi.
ARTICLE 4 : Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques.
ARTICLE 5 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis au Représentant de l’Etat et notifié à l'intéressé(e). 
Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité. 







Fait à ........................... le .................








Le Maire (ou le Président)







NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai  de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .............................. Signature de l’agent : 


